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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 
 
 

SÉANCE RÉGULIÈRE DU 1ER MARS 2021 
 
Séance régulière du conseil municipal tenue à la salle municipale le 
1er mars à 14 h à par voie de vidéoconférence à laquelle étaient présents 
Madame et Messieurs les conseillers Jean-Claude Charpentier, Cécile 
Gauthier, Alain Dubois et Denis Prescott, sous la présidence de 
Madame Francine Bergeron, mairesse. Chacune de ces personnes s’est 
identifiée individuellement. 
 
Monsieur le conseiller Jacques Martial était absent. 
 
Hélène Plourde, directrice générale et secrétaire-trésorière est 
également présente par voie de vidéoconférence. 
 
Après méditation, Madame la mairesse Francine Bergeron ouvre la 
présente assemblée. 
 
 

67-03-2021 TENUE DE L’ASSEMBLÉE EN HUIS CLOS 
 
Considérant le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré 
l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une 
période initiale de dix jours; 
 
Considérant les décrets numéros 222-2020, 388-2020, 418-2020, 460-
2020, 478-2020, 483-2020, 501-2020, 509-2020, 531-2020, 543-2020, 544-
2020, 572-2020, 593-2020, 630-2020, 667-2020, 690-2020, 717-2020, 807-
2020, 811-2020, 814-2020, 815-2020, 818-2020, 845-2020, 895-2020, 917-
2020, 925-2020, 948-2020, 965-2020, 1000-2020, 1023-2020, 1051-2020, 
1094-2020, 1150-2020, 1168-2020, 1210-2020, 1242-2020, 1272-2020, 1308-
2020, 1351-2020, 1418-2020, 1420-2020, 1-2021, 31-2021, 59-2021, 89-2021, 
103-2021, 124-2021 ainsi que 141-2021 qui prolonge cet état d’urgence 
jusqu’au 5 mars 2021. 
 
Considérant l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services 
sociaux qui permet au conseil de siéger à huis clos et qui autorise les 
membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout moyen 
de communication; 
 
Considérant qu’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de 
la population, des membres du conseil et des officiers municipaux que 
la présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil 
et les officiers municipaux soient autorisés à y être présents et à prendre 
part, délibérer et voter à la séance par vidéoconférence et par 
conférence téléphonique. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
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Que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos et 
que les membres du conseil et les officiers municipaux puissent y 
participer par vidéoconférence. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

68-03-2021 MODIFICATION DE L’HEURE DE LA SÉANCE 
 
Considérant que tous les membres du conseil ont été avisés du 
changement d’heure; 
 
Considérant qu’un avis public a été donné en date du 10 février 2021. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville change l’heure prévue de la séance 
du 1er mars 2021 pour 14 h compte tenu que celle-ci se tiendra à huis 
clos en raison de la situation liée au COVID-19. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

69-03-2021 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que l’ordre du jour soit et est adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

70-03-2021 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE 
DU 1ER FÉVRIER 2021 ET DE LA SÉANCE D’AJOURNEMENT DU 
2 FÉVRIER 2021 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 

Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
 
Que les procès-verbaux de la séance régulière du 1er février 2021 et de 
la séance d’ajournement du 2 février 2021 soient et sont adoptés dans 
leur forme et teneurs. 
 
 
CORRESPONDANCE 
 
Dépôt de la correspondance reçue. 
 
 

71-03-2021 ADOPTION DES COMPTES À PAYER 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
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Que les membres du conseil municipal approuvent la liste des comptes 
à payer du mois de février 2021, les chèques numéro 18 073 à 18 132 
inclusivement, les déboursés incompressibles, les salaires et que sont 
ratifiés les chèques émis en vertu d’une résolution ainsi que les comptes 
à payer d’une somme de 252 619.00 $. 
 
Que la mairesse et la directrice générale soient et sont autorisées à 
signer les chèques à cet effet. 
 
Que la directrice générale et secrétaire-trésorière certifie qu’il y a les 
fonds nécessaires pour payer ces factures. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
___________________________ ___________________________ 
Mairesse Directrice générale et 
 Secrétaire-trésorière 
 
 

72-03-2021 ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 28 FÉVRIER 2021 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que le dépôt du rapport de l’état des revenus et des dépenses au 
28 février 2021 soit et est accepté dans sa forme et teneur. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
ADMINISTRATION 
 

73-03-2021 CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT BIOALIMENTAIRE DE 
LANAUDIÈRE - ADHÉSION 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville renouvelle l’adhésion avec le 
Conseil de Développement Bioalimentaire de Lanaudière pour l’année 
2021 d’une somme de 125.00 $ plus les taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

74-03-2021 CIRCULATION DES VÉHICULES HORS ROUTE SUR LE 
TERRITOIRE – REMERCIEMENTS 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville remercie Madame Caroline Proulx, 
député de Berthier et Ministre du Tourisme pour son aide et son 
implication dans le dossier de la circulation des véhicules hors route sur 
la rue Desjardins. 
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Que copie conforme de la présente résolution soit transmise au Club 
Quad les Randonneurs. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

75-03-2021 PAUSE D’INTÉRÊTS ET ANNULATION D’UNE TAXE DE 
BIENVENUE – DEMANDES 
 
Demande d’une pause d’intérêts pour l’année 2020 et 2021 du 
propriétaire des lots suivants : 

 Lots 5 116 372 et 5 116 373 (matricule 0940-89-4586); 
 Lot 5 783 364 (matricule 1435-48-4818); 
 Lots 5 116 178 et 5 592 567 (matricule 1436-42-9623); 
 Lot 4 123 926 (matricule 1635-14-9828); 
 Lot 4 123 983 (matricule 1637-23-2587); 
 Lot 4 123 927 (matricule 1635-24-0818); 
 Lots 5 116 175, 5 116 176, 5 116 177, 5 116 179, 5 117 928, 

5 117 929, 5 117 930 et 5 117 931 (matricule 1436-44-7983). 
Le propriétaire demande également l’annulation de la facture numéro 
200186 datée du 1er décembre 2020 représentant la taxe de mutation 
pour le 473, rang de la Rivière, car il en a été le propriétaire que pour 
une courte période. 
 
Considérant que selon l’article 981 du Code Municipal, la municipalité 
de Mandeville ne peut enlever des intérêts; 
 
Considérant que le régime d’imposition de la taxe de mutation est basé 
sur la notion de transfert et que dès qu’il y a transfert de propriété les 
droits de mutation s’appliquent sous réserve des exceptions prévues à 
la Loi, le délai entre l’achat et la vente de la propriété n’étant pas une 
exception. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité ne peut donner suite à ces demandes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

76-03-2021 ÉQUIPEMENT DE BUREAU JOLIETTE INC. – SOUMISSION 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la soumission datée du 
5 février 2021 d’ÉQUIPEMENT DE BUREAU JOLIETTE INC. pour 
l’achat d’une plieuse MDM Ideal (modèle 208J) d’une somme de 
2 795.00 $ plus les taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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77-03-2021 FÉDÉRATION CANADIENNE DES MUNICIPALITÉS (FCM) – 
ADHÉSION 2021-2022 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville renouvelle son adhésion à la 
Fédération canadienne des municipalités (FCM) pour l’année 2021-2022 
d’une somme de 641.67 $ plus les taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

78-03-2021 FONDATION POUR LA SANTÉ DU NORD DE LANAUDIÈRE – DÉFI 
SKI NICOLETTI 
 
Demande de soutien financier de la Fondation pour la Santé du Nord 
de Lanaudière dans le cadre du Défi Ski Nicoletti par la confirmation 
d’une équipe de huit participants au coût de 500.00 $ en plus de la 
collecte de fonds minimale de 100.00 $ par équipe. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville ne donne pas suite à cette demande. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

79-03-2021 PROJET VÉLO UN GARS DEUX PÉDALES – DEMANDE DE 
PARTENARIAT 
 
Demande de partenariat dans le cadre du projet « vélo un gars deux 
pédales » visant à amasser des fonds qui seront versés à Opération 
Enfant Soleil. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville ne donne pas suite à cette demande. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

80-03-2021 RÉSEAU DES FEMMES ÉLUES DE LANAUDIÈRE - APPUI 
 
Attendu que les élues, ex-élues et candidates potentielles se sont dotées 
d’un réseau structuré afin d’augmenter le nombre de femmes élues au 
sein des conseils municipaux, de la députation, des commissions 
scolaires, des instances syndicales, économiques, culturelles ou 
communautaires de la région; 
 
Attendu que la mission du RFEL est de soutenir et outiller les élues et 
les candidates potentielles selon leurs besoins, particulièrement celles 
qui sont seules dans leur conseil, par la formation, le support, le partage 
d’informations, le développement des compétences et stratégies, la 
reconnaissance; 
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Attendu que nous reconnaissons l’importance de la présence des 
femmes au sein des conseils municipaux et favorisons la mise en place 
de moyens concrets pour augmenter la présence des femmes au sein 
des lieux de décisions, de même que nous reconnaissons l’expertise du 
Réseau des Femmes Élues de Lanaudière en ce sens. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville appui le Réseau des Femmes Élues 
de Lanaudière par une contribution financière de 100.00 $, 
reconnaissant ainsi l’importance qu’elle accorde à la place des femmes 
au sein des conseils municipaux et s’engage à soutenir les efforts du 
RFEL pour l’atteinte de ses objectifs. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

81-03-2021 DEMANDE DE CRÉDIT DES FRAIS DE 25.00 $ POUR LE MESURAGE 
DES FOSSES SEPTIQUES (10, TERRASSE LEFEBVRE) 
 
Demande des propriétaires du 10, Terrasse Lefebvre à l’effet que les 
frais de 25.00 $ pour le mesurage et les frais d’administration pour les 
fosses septiques soient crédités du compte de taxes de sa propriété pour 
l’année 2020 et 2021 étant donné que sa vidange n’est plus prise en 
charge par la municipalité. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville rembourse les frais de 25.00 $ de 
l’année en cours sous présentation d’une preuve de vidange de ladite 
fosse. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

82-03-2021 DEMANDE DE CRÉDIT DES FRAIS DE 25.00 $ POUR LE MESURAGE 
DES FOSSES SEPTIQUES (2013, CHEMIN DU LAC HÉNAULT 
OUEST) 
 
Demande des propriétaires du 2013, chemin du Lac Hénault Ouest à 
l’effet que les frais de 25.00 $ pour le mesurage et les frais 
d’administration pour les fosses septiques soient crédités du compte de 
taxes de sa propriété pour l’année 2019, 2020 et 2021 étant donné que sa 
vidange n’est plus prise en charge par la municipalité. 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville rembourse les frais de 25.00 $ de 
l’année en cours sous présentation d’une preuve de vidange de ladite 
fosse. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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83-03-2021 DEMANDE DE CRÉDIT DES FRAIS DE 25.00 $ POUR LE MESURAGE 
DES FOSSES SEPTIQUES (395, 33E AVENUE) 
 
Demande de la propriétaire du 395, 33e Avenue à l’effet que les frais de 
25.00 $ pour le mesurage et les frais d’administration pour les fosses 
septiques soient crédités du compte de taxes de sa propriété pour 
l’année 2021 étant donné que sa vidange n’est plus prise en charge par 
la municipalité. 
 
Attendu que la municipalité de Mandeville a déjà effectué un 
remboursement des frais de 25.00 $ pour l’année 2020 à la suite de la 
présentation d’une pièce justificative concernant la vidange de la fosse. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville ne donne pas suite à cette demande. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

84-03-2021 RESTAURANT MA CUISINE – DEMANDE 
 
Demande d’appui du Restaurant Ma Cuisine dans leur démarche 
auprès du Gouvernement provincial concernant la réouverture des 
commerces. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville ne donne pas suite à cette demande. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
RÈGLEMENTATION 
 

85-03-2021 RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 386-2020 – MODIFICATION 
DU MONTANT 
 
Attendu que l’article 1076 du Code Municipal permet au conseil 
municipal de modifier un règlement d’emprunt par résolution. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville modifie le montant du règlement 
d’emprunt numéro 386-2020 pour les travaux sur le rang Mastigouche 
d’une somme de 1 373 820.00 $ pour réduire ledit emprunt pour un 
total de 540 905.00 $ plus des frais de financement de 2 %. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 



8 

VOIRIE 
 

86-03-2021 BALAYAGE DES RUES – APPEL D’OFFRES 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à faire un appel d’offres par voie d’invitation pour 
le balayage des rues sur le territoire de la municipalité pour l’année 
2021, le tout tel que déposé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

87-03-2021 ENTRETIEN D’HIVER ET SABLAGE DES CHEMINS SITUÉS SUR LE 
TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
 
Considérant que la directrice générale et secrétaire-trésorière a effectué 
l’ouverture des soumissions concernant l’entretien d’hiver et sablage 
des chemins situés sur le territoire de la municipalité de Mandeville le 
25 février 2021 à 14 h 01; 
 
Considérant que la municipalité de Mandeville n’a reçu aucune 
soumission; 
 
Considérant que la municipalité doit offrir le service de déneigement et 
sablage des rues appartenant à la municipalité, le tout tel que déposé. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à faire un appel d’offres sur le site du Système 
électronique d’appels d’offres (SE@O) pour le déneigement et le sablage 
des rues appartenant à la municipalité, le tout tel que déposé. 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à préparer un montage financier afin d’acquérir 
l’équipement visant à offrir le service de déneigement et de sablage des 
chemins en régie interne. 
 
Que par la présente, la directrice générale et secrétaire-trésorière soit et 
est autorisée à demander des prix budgétaires pour l’achat ou la 
location des équipements nécessaires à la réalisation des travaux. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

88-03-2021 MINISTÈRE DES TRANSPORTS – PROGRAMME D’AIDE À LA 
VOIRIE LOCALE – VOLET ENTRETIEN DES ROUTES LOCALES 
 
Attendu que le Ministère des Transports a versé comme chaque année 
une compensation pour l’entretien du réseau routier local; 
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Attendu que le Ministère des Transports a versé une compensation de 
315 348.00 $ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 
2020; 
 
Attendu que les compensations distribuées à la municipalité de 
Mandeville visent l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 
2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes dont la 
responsabilité incombe à la Municipalité; 
 
Attendu que la présente résolution est accompagnée de l’Annexe A 
identifiant les interventions réalisées par la Municipalité sur les routes 
susmentionnées; 
 
Attendu qu’un vérificateur externe présentera dans les délais signifiés 
pour le dépôt de la reddition des comptes l’Annexe B ou un rapport 
spécial de vérification externe dûment complété. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu  
 
Que la municipalité de Mandeville informe le Ministère des Transports 
de l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif 
des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces 
routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité, conformément 
aux objectifs du Programme d’aide à la voirie locale – volet Entretien 
des routes locales. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

89-03-2021 LES SABLES TECHNIQUES INC. – DEMANDE 
 
Demande de la compagnie Les Sables Techniques inc. à l’effet 
d’agrandir la zone permise pour l’extraction sur les lots attenants à la 
sablière existante jusqu’au lot 4 123 440 maximum et dont la voie de 
sortie serait sur le rang Saint-Augustin. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville ne donne pas suite à cette demande. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
LOISIRS ET CULTURE 
 

90-03-2021 LOCATION DU SOUS-SOL DE L’ÉGLISE 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville loue le sous-sol de l’église pour 
l’entreposage de matériel lors de divers évènements culturels pour une 
somme de 500.00 $ pour l’année 2021. 
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Adoptée à l’unanimité. 
 

91-03-2021 PATIO DRUMMOND – SOUMISSION 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la soumission numéro 17223 
datée du 27 janvier 2021 de PATIO DRUMMOND pour l’achat de bancs 
qui seront installés le long des sentiers derrière le bureau municipal 
d’une somme de 2 660.00 $ plus les taxes. 
 
Que cette somme soit payée à même le surplus accumulé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

92-03-2021 PROGRAMME D’ASSISTANCE FINANCIÈRE AU LOISIR DES 
PERSONNES HANDICAPÉES 2021 – VOLET SOUTIEN À 
L’ACCOMPAGNEMENT 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à faire une demande et signer tous les documents 
dans le cadre du Programme d’assistance financière au loisir des 
personnes handicapées 2021 – Volet soutien à l’accompagnement pour 
un(e) animateur(trice) spécialisé(e) durant le camp de jour 2021. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

93-03-2021 KB ÉLECTRIQUE INC. – SOUMISSION 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la soumission portant le 
numéro 1193 datée du 26 janvier 2021 de KB ÉLECTRIQUE INC. pour 
l’installation d’une borne de recharge électrique d’une somme de 
1 480.00 $ plus les taxes. 
 
Que cette somme soit payée à 60 % par la MRC de D’Autray dans le 
cadre du PAC Rurales et à 40 % à même le surplus accumulé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

94-03-2021 FÊTE NATIONALE 2021 – DEMANDE DE SUBVENTION 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
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Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à faire une demande de subvention et signer tous 
les documents à cet effet pour une Fête Nationale virtuelle pour 2021 
dans le cadre du Programme d’assistance financière (PAF) de la Société 
nationale des Québécois et Québécoises de Lanaudière. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

95-03-2021 RÉGIE INTERMUNICIPALE DU CENTRE SPORTIF ET CULTUREL 
DE BRANDON – RÉPARTITION DE L’AIDE FINANCIÈRE 
OCTROYÉE DANS LE CADRE DE LA COVID-19 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la dépense de 
14 765.27 $pour la Régie intermunicipale du Centre sportif et culturel 
de Brandon payée à même la subvention pour la COVID-19. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

96-03-2021 PISTE D’HÉBERTISME – AUTORISATION 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à dépenser jusqu’à un maximum de 5 000.00 $ plus 
les taxes pour l’entretien et la réparation de la piste d’hébertisme. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

97-03-2021 PAC RURALES – PROJET « MAISON DE LA CULTURE » 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville mandate la directrice générale et 
secrétaire-trésorière afin de faire une demande dans le cadre du PAC 
Rurales pour le projet « Maison de la culture » et l’autorise à signer tous 
les documents à cet effet. 
 
Que la municipalité confirme sa participation financière pour 40 % du 
coût total du projet à même le surplus accumulé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
ENVIRONNEMENT 
 

98-03-2021 LES SERVICES EXP INC. – MANDAT 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
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Que la municipalité de Mandeville mandate LES SERVICES EXP INC. 
afin de mettre à jour le bilan de l’usage de l’eau, la déclaration des 
prélèvements d’eau potable et le bilan de la qualité de l’eau potable 
pour l’année 2020 tel que détaillé dans l’offre de service portant le 
numéro MDVM-21002612-PP datée du 22 février 2021. 
 
Que la directrice générale et secrétaire-trésorière soit et est autorisée à 
signer les documents à cet effet et dépenser jusqu’à un montant 
maximum de 10 000.00 $ plus les taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

99-03-2021 DÉPÔT DU RAPPORT D’EAU POTABLE 2020 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte le dépôt du rapport de l’eau 
potable 2020 tel que déposé par la directrice générale et secrétaire-
trésorière. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
Monsieur Jean-Claude Charpentier, conseiller, se retire pour la 
résolution suivante afin de ne pas influencer ou de tenter d’influencer le 
vote. 
 

100-03-2021 PROJET D’AJOUT D’UNE PASSELLE POUR PIÉTON AU LAC 
MANDEVILLE – AGIR MASKINONGÉ – APPUI 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville entérine la décision prise par la 
mairesse et appuie le projet d’AGIR Maskinongé pour l’ajout d’une 
passerelle pour piétons et de panneaux d’interprétations au lac 
Mandeville. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
Monsieur Jean-Claude Charpentier, conseiller reprend sa place. 
 

101-03-2021 ÉPANDAGE CONTRE LES MOUSTIQUES – DEMANDE 
 
Demande du propriétaire du 570, rang Mastigouche afin de revoir la 
possibilité de faire l’épandage de produits contre les moustiques sur le 
territoire. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville ne donne pas suite à cette demande. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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102-03-2021 BOUÉES - GESTION DU LAC MASKINONGÉ 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville procède à l’achat de huit (8) bouées 
auprès de la compagnie Nordak Marine au coût de 4 414.80 $ plus les 
taxes, ainsi que les frais de transport au montant de 153.00 $ plus les 
taxes. 
 
Que cette dépense soit payée à même les revenus de la Gestion du lac 
Maskinongé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

103-03-2021 GESTION DU LAC MASKINONGÉ – EMBAUCHE D’UNE 
COORDONNATRICE 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville procède à l’embauche de 
Madame Marie-Hélène Robidas au poste de coordonnatrice de la 
gestion du lac Maskinongé selon les termes et conditions discutées 
entre les parties.  
 
Que la rémunération soit révisée après une période d’essai de trois (3) 
mois ainsi que l’ajout des avantages sociaux selon l’entente à intervenir. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 

104-03-2021 CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu  
 
Que la présente assemblée soit et est levée à 14 h 26. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
********************************************************************** 
 
 
__________________________ ______________________________ 
Francine Bergeron Hélène Plourde 
Mairesse Directrice générale et 
 secrétaire-trésorière 


